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Edito  
L’année 2011, avec les réformes concernant les Collectivités 

Territoriales, a vu impacter les finances des Communautés 

d’Agglomération et celles des Communes. 2012. Dans une conjoncture 

internationale inquiétante, on ne verra pas plus comment abonder les 

finances publiques. Il faut s’attendre à la régression des investissements, 

ce qui n’est évidemment pas bon signe pour l’économie nationale. 
Les importantes échéances électorales de cette année vont occulter, provisoirement, les 

préoccupations de nos concitoyens concernant leur pouvoir d’achat, la pérennité de leur 

emploi ou leur quête d’un logement. Tous ces problèmes resurgiront probablement dès 

l’automne prochain. Maire d’une petite commune, au sein d’une grande agglomération, je ne 

peux ignorer ni me désintéresser de toutes ces questions qui touchent tout un chacun. 

A Boisemont, il faut gérer au quotidien  les mouvements de personnels. Notre régisseur, 

Armand De Sousa, vient de prendre sa retraite qu’il a amplement méritée et à qui j’ai 

témoigné notre gratitude pour l’excellent travail accompli dans notre village pendant 11 ans. 

Son fils Guillaume reprend ses tâches avec beaucoup d’enthousiasme et nous lui souhaitons 

beaucoup de réussite dans les responsabilités qu’on lui confie. 

Notre secrétaire de mairie nous quittera également en 2012.Le Conseil Municipal a décidé 

l’embauche d’une nouvelle  secrétaire, Céline Christy, qui remplacera donc  notre précieuse 

Francine Lerat, dont le départ à la retraite est prévu au cours de l’été prochain. Bienvenue à 

Céline, qui a déjà 8 années d’expérience municipale et qui, rapidement, s’est familiarisée 

avec le fonctionnement de notre mairie. La rigueur s’accompagnant d’économies, cette année 

encore, la Municipalité n’organisera pas de cérémonie de vœux. Nous espérons que cette 

décision, qui ne fut pas prise dans l’enthousiasme, sera bien comprise.  

Notre souhait pour 2012 : que cet environnement national plein d’interrogations n’affecte pas 

vos familles. Soyez assuré du dévouement de votre équipe municipale à poursuivre son 

action pour le bien-être des Boisemontais.  

Bonne et heureuse année à toutes et à tous.           Bien cordialement 

          Jean Claude 

          Wanner
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Travaux 
 

Les travaux dans la commune : 

Si l’année 2011 a été relativement riche en travaux tels que la réalisation de cinq 

logements sociaux, la réfection de la toiture des dépendances du château, la 

réhabilitation du lavoir, la rénovation des fenêtres de l’école, la réfection de la rue 

Maurice Fouquet, de la rue Kruysen et une portion de la Grande Rue ou encore la 

réalisation d’un trottoir avenue du Maréchal Leclerc par la Communauté 

d’Agglomération de Cergy Pontoise (CACP), l’année 

2012 marquera une pause en investissements faute de 

subventions. 

Les seuls travaux envisagés concernent les voies 

départementales, RD 922  rue de Vauréal et RD 81 rue 

de Courdimanche. La CACP réalisera, au cours du 

premier semestre, son programme de renouvellement 

des lampadaires et la Commune, préalablement, lancera 

des travaux d’enfouissement des lignes aériennes. 

Le Conseil Général va déclasser la RD 81 et 

transformer la route de Menucourt en voie piétonne et 

piste cyclable. Côté Boisemont, la rue sera en impasse jusqu’au Central Télécom avec 

un tournebride. Côté Menucourt, la rue s’arrêtera au niveau du cimetière. C’est la 

CACP qui assurera l’entretien de la portion de route dédiée aux piétons et aux 

cyclistes.

Inauguration des logements locatifs et remise des clés 

Le vieux bâtiment du 15, rue Maurice Fouquet a 

complètement changé de visage. Les travaux de 

réhabilitation et d’extension se sont achevés en 

septembre dernier. Aujourd’hui, cette agréable résidence 

invite les passagers à contempler sa jolie façade en 

meulière. Ce bel ouvrage abrite cinq appartements, 

clairs, fonctionnels et confortables. Le Ruban qui a été 

coupé le vendredi 30 septembre, marquait une ère 

nouvelle et la volonté de la commune à concevoir et à 

réaliser des logements sociaux pour ses citoyens. 

Plusieurs personnalités étaient présentes : 

Le Conseil Général  était représenté par Messieurs 

J.BRETON et T. SIBIEUDE , la  Communauté 

d’Agglomération par son président  M. D. 

LEFEBVRE ; étaient présents également la Sénatrice  

D. GILLOT, les Maires de Neuville et  de Jouy-le-

Moutier M. J. FEYTE et G. MARSAC,  ainsi que les 

architectes M. PONS et M. MAQUIN sans oublier notre 

Maire M. J.C. WANNER. Chacun a prononcé un 

discours pour souligner tous les efforts et le travail 

fournis pour aboutir à cette belle réalisation. Ce projet 

n'aurait pas vu le jour sans les subventions de l'Etat, du 

Conseil Général et de la Communauté d'Agglomération 

de Cergy Pontoise. La commune a complété le 

financement par un prêt à la Caisse des Dépôts et par 

ses fonds propres. 

Les  heureux bénéficiaires, tous Boisemontais, ont reçu 

leurs clés dans une ambiance festive et conviviale. Ils  

ont  pu prendre  possession des lieux dès le lendemain. 
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Au n° 15 , nous avons rencontré des personnes heureuses. 

 
Dans les cinq logements de ce bel ensemble rénové par 

la Mairie, résident ; une dame âgée, un jeune homme, 

une jeune fille, un couple de jeunes mariés, une maman 

avec ses deux petites filles. -------------------------   

Interview : 

Pourquoi avez-vous demandé un logement à 

Boisemont ? 

. « Parce que nous y habitions déjà,  mais qu’il nous 

fallait trouver un autre lieu de vie », et puis, « Nous 

aimons notre village ». 

Comment avez-vous reçu la nouvelle de l’attribution 

de ce logement ? 

. « Formidable ! - Je demandais un logement dans 

toutes les communes alentour depuis dix ans…- Je n’y 

croyais plus…- Quel soulagement…- Heureusement 

qu’étant  boisemontais, nous étions prioritaires. - J’ai 

tout de suite pensé à mes filles ; elles pouvaient rester 

dans leur école…- Tout s’est bien déroulé, tout était 

bien organisé. » 

Et à la remise des clefs, le 30 septembre ? 

. « C’était émouvant. -  On s’est senti respectés, 

considérés. - Le discours du Maire m’a touchée. - 

J’étais émue, car c’est mon premier logement. - Il y a 

même un voisin qui m’a apporté des fleurs. - Il y avait 

beaucoup de chaleur…de convivialité  entre futurs 

voisins. » 

Et aujourd’hui, êtes-vous satisfaits? 

. «Oh ! Je suis heureuse - Je revis - Je me sens en 

sécurité – Je suis chez moi – Je suis autonome –  Je suis 

ravie. - Mon logement est très fonctionnel et s’il y a un 

problème, il est vite réglé par la Mairie. – Nous sommes 

au calme – Léna est contente car elle peut faire du vélo 

sur le parking intérieur en toute sécurité – Je vais 

planter des fleurs au printemps». 

                                                                                                         

Et entre les résidents des 5 logements, ça se passe 

comment ? 

. « Entre nous, ça se passe naturellement bien - Pas de 

problème pour les charges collectives (il y a toujours 

quelqu’un qui sort ou rentre la poubelle). -  Pour le 

parking, chacun a trouvé sa place. -  On s’entend bien. 

– On s’entraide, on se rend  des services. –  Je 

m’inquiète des uns et des autres, c’est normal.  – On se 

parle – On s’arrange en cas de besoin. – Tout le monde 

est courtois et respectueux. » 

Avez-vous encore une chose à dire ? 

. « Oui, je voudrais dire merci à la Mairie – C’est une 

grande chance que j’ai eue là. – Merci à Monsieur le 

Maire et son Conseil.  Je les ai invités à venir prendre 

un verre, mais ils ne sont pas encore venus.  – Je 

souhaite que l’harmonie entre nous, au n° 15, se 

perpétue. – Je souhaite à tout le monde de vivre dans 

d’aussi bonnes conditions, à tous points de vue.  

Les réponses à nos questions ont été relatées "en vrac", 

les personnes se reconnaîtront… Nous les remercions 

pour leur accueil et la part de "rêve/réalité" qu’ils nous 

ont fait partager. 
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Du coté de l’école

La fin de l'année est traditionnellement riche en  évènements 

festifs à l'école. 

En novembre, les élèves du cycle 3 (CE2, CM1, CM2) sont 

allés au cinéma  L'Antarès, à  Vauréal, voir « La nouvelle 

guerre des boutons ». 

Le vendredi 28 novembre, le «Théâtre de Berlingot » était à 

l'école pour présenter le spectacle « Grandir ensemble sur 

notre Terre », spectacle haut en couleurs, qui a ravi petits et 

grands. 

Début décembre, la classe de cycle 3 s'est rendue au Château 

de Versailles. Pour la plupart des enfants, c'était une 

découverte et ils en sont revenus enchantés. Le soleil étant de 

la partie, les enfants et leurs accompagnatrices ont pu se 

promener avec plaisir dans les jardins. 

Le samedi 10 décembre, c'était le marché de Noël. 

Depuis fin septembre, tous les vendredis pendant 1h30, les 

enfants préparaient ce grand moment. Ils ont découpé, collé, 

peint, cousu ... afin de 

créer de belles décorations 

de Noël.  Ils ont également 

confectionné de délicieux 

chocolats et sablés pour le 

plaisir de tous. Merci à 

tous ceux qui ont encadré 

les enfants pendant ces 

activités. 

Devant les parents réunis, 

ils ont entonné poésies et 

chants de Noël.  

 

Cette belle matinée s'est terminée par un apéritif convivial 

permettant aux parents de se retrouver et de mieux se 

connaître. 

Le vendredi 16 décembre, dernier jour de classe, les enfants 

ont assisté à un spectacle de magie à l'école. Avec ses cartes, 

ses balles ou ses cordes, le jeune magicien a émerveillé 

chacun par sa dextérité, son adresse et sa bonne  humeur. 

Puis ce fut le repas de fin d'année, toujours apprécié des 

enfants. Vers 15 heures, le Père Noël est arrivé en apportant 

des chocolats à chacun et des cadeaux pour toutes les classes. 

 

Prochaines festivités à venir : 

- Vendredi 27 janvier : loto et galette des Rois 

- Samedi 31 mars : Carnaval sur le thème des Pirates 

 

Toute l'équipe vous souhaite de Joyeuses Fêtes de fin 

d'année, ainsi qu'une Bonne Année 2012. 

 

Pain d’asperges miracle ! 
Après les excès gastronomiques, place à la légèreté ! Voici une petite recette simple et savoureuse à déguster tout au long de 

l’année.             Pain d’asperges miracle ! 
 
Pour 8 personnes – Préparation : 3 mn – Cuisson : 40 à 50 mn   

Pour le pain :        Pour la sauce :  

  - 750 g  d’asperges en bocal               - 40 cl de crème fraîche  

  - 250 g de crème fraîche   - 4 cuil. à café de ciboulette   

- 8 œufs     - 25 g de beure 

- 1 cuil. à café de baies roses   - sel, poivre 

- sel, poivre 

   

Préchauffer le four à 180° C (th. 6) 

Bien égoutter les asperges et les presser pour en extraire toute l’eau. 

Dans le bol du mixeur, mettre les asperges, les œufs entiers, la crème fraîche, le sel et le poivre. 

Mixer 30 secondes jusqu’à obtention d’une crème onctueuse. Beurrer le moule à cake, y verser la préparation. 

Enfourner au bain-marie et faire cuire 40 à 50 mn. 

 

Préparer la sauce :  

Faire fondre le beurre et la crème fraîche à feu doux, ajouter 2 cuil. à café de ciboulette ciselée. Saler et poivrer. 

Démouler, couper en tranches et déposer sur chaque assiette. Napper de sauce, saupoudrer de ciboulette ciselée et de baies 

roses et ... déguster !!!                                                   Vin d’accompagnement : un Petit Chablis 
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Week-end des 8 et9 octobre 2011, à DISNEYLAND PARIS 

 
Un week-end inoubliable pour les 36 personnes inscrites au séjour proposé par 

le Comité des Fêtes de Boisemont. 

Arrivés sur le site, libérés de nos bagages, une navette nous conduit rapidement 

à l'entrée des parcs Disneyland et Walt Disney Studio. 

Nous découvrons alors les charmes d'un village du début du XXème siècle des 

Etats-Unis, avec en face, au bout de la rue principale, le fameux château de la 

Belle au Bois Dormant. L'ambiance est magique, avec les boutiques 

multicolores et les maisons de style Victorien. 

Chacun organise son parcours et ses visites selon son goût. La variété et le 

nombre d'attractions rendent le choix difficile. Entre faire le tour du monde à 

Fantasyland en fredonnant un refrain qui vous restera en tête  toute la journée, 

monter sur le bateau du Capitaine Crochet, emprunter le Train  de la Mine, se 

prendre pour Indiana Jones ou Peter Pan, découvrir les Voyages de Pinocchio, 

la Cabane de Robinson, emprunter le passage enchanté d'Aladin, redécouvrir 

les mystères du Nautilus, monter sur un grand Bateau à aubes qui vous 

transporte dans les secrets de la Conquête de l' Ouest, dans une ambiance de 

Far West, ou encore ressentir (si votre cœur peut le supporter ...) une montée 

d'adrénaline made in Disney avec Space Moutain qui fait voyager dans un 

espace intersidéral ou bien pour ceux qui souhaitent une ambiance un peu plus 

calme, tournoyer à en perdre la tête dans des tasses ou des soucoupes et bien 

d'autres choses encore ... 

Tout cela dans une ambiance festive et joyeuse avec, au hasard des parcours, la rencontre des personnages Disney, grandeur 

nature. 

Mais ce n'est pas tout, un deuxième parc reste à découvrir. Heureusement, nous sommes encore là  demain ! 

De retour à l'hôtel Santa Fé, qui nous accueille dans une ambiance aussi originale que surprenante, nous voyageons parmi les 

merveilles du Nouveau Mexique. 

La Cantina, entourée de cactus et de décors de paysages ensoleillés, invite chacun à se promener devant les étalages de buffets 

à volonté pour se servir un copieux repas. Mais comme tout ne peut tenir dans une assiette, chacun y reviendra selon son 

appétit. 

Après le réconfort d'une bonne nuit dans nos chambres décorées dans le style Navajo, un très copieux petit déjeuner nous 

donne les forces nécessaires pour découvrir le deuxième parc, 

Walt Disney Studio, qui nous plonge rapidement dans le monde magique du cinéma. 

Là aussi, un grand choix s'offre à nos envies de découvertes : de superbes attractions, des spectacles époustouflants, des 

productions « en live » avec danseurs, cascadeurs et bien sûr des personnages Disney qui présentent des shows spectaculaires 

et magiques. 

Nous sommes tous émerveillés mais il est l'heure de redescendre sur terre.  

Durant notre trajet de retour, vers le calme de notre petit village, les mines sont réjouies et reflètent le plaisir de ces deux jours 

passés dans le monde féerique des contes de notre enfance. 

 

Concerts  à Sainte Madeleine
 
L’église Sainte Madeleine était comble le 15 octobre 2011 pour le concert classique organisé par 

le Comité des Fêtes. Le groupe  Polymnia  (Association Let’s sing) a interprété : « Les sept 

paroles du Christ en croix »  de César Franck et le « Stabat Mater »  d’Antonio Caldara, deux 

œuvres de deux siècles différents. César Franck est un compositeur du 19
ème

 siècle alors 

qu’Antonio Caldara est de la fin du 17
ème

 siècle/début 18
ème

 siècle. L’Association Let’s sing est 

venue plusieurs fois déjà répéter dans notre église. L’ensemble vocal trouve toujours beaucoup 

de plaisir à  interpréter les œuvres de son programme dans ce lieu qui, de l’avis du Chef de 

Chœur, des musiciens et des choristes, possède une acoustique exceptionnelle. L’ensemble vocal 

Polymnia pense venir à nouveau répéter dans l’église et nous proposer un  autre concert. 

Début avril, un autre groupe de quatre chanteuses accompagnées d’un clavecin nous 

interpréteront des œuvres baroques italiennes et françaises pour le plus grand plaisir des 

mélomanes.  
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Un nouveau professeur pour le Boisemont Tennis Loisirs 
 

La nouvelle saison tennistique a redémarré le 18 septembre dernier par un 

Tournoi de Rentrée, une nouvelle formule de « Journée Portes Ouvertes » qui 

a permis aux anciens et nouveaux adhérents de se rencontrer. Ce fut un 

succès : 26 participants jeunes et moins jeunes présents, malgré une météo 

plutôt capricieuse. 

 

Cette animation fut l’occasion, pour le bureau, de présenter à ses adhérents 

leur nouveau professeur de tennis : Sylvie Henderson. 

 En effet, après plus de 12 années passées au service du club dans l'animation 

des cours adultes et de l'Ecole de Tennis, Dominique Féron a choisi d'arrêter 

ses activités d’enseignant au sein du Boisemont Tennis Loisirs.  

 Dominique était présent au tournoi. Nous avons profité de la remise des prix pour le remercier chaleureusement 

pour son enthousiasme, son dynamisme et pour tout ce qu'il a apporté au BTL durant toutes ses années. Il reste 

membre adhérent de notre club et a proposé de venir en support à l'équipe masculine dans les matches de 

championnats. 

 

Sylvie, titulaire d'un Brevet d'Etat, joueuse classée 5/6  (ex 0) met 

désormais au profit du club toute son expérience tant pour les jeunes 

de l'Ecole de Tennis, qu'en initiation, perfectionnement ou encore 

entraînement compétition pour les adultes. C'est Sylvie qui fut chargée 

d’organiser ce premier tournoi de rentrée. 

Les cours ont repris le 21 septembre et la transition s’est faite ainsi 

dans les meilleures conditions.   

Notre Assemblée Générale a eu lieu le vendredi 4 novembre 2011 

dans la Salle Corraze de l’Ecole de Boisemont. Un nouveau bureau a 

été élu, en voici la composition : 

 

Christine MERVEILLE – Présidente – 06.82.36.73.70 - christine.merveille@gmail.com 

Maryse TENAILLON – Trésorière – 01.34.21.19.60 – maryse.tenaillon@fr.pwc.com   

Françoise TREFFOT – Secrétaire – 01.34.32.71-96 - ftreffot@sfr.com  

Philippe BADOU – Capitaine Equipe Masculine – 06.11.24.39.38 – pbadou@9online.fr 

 

Calendrier prévisionnel des animations de la saison 2012 du BTL : 
Samedi 24 mars : Tournoi de Printemps 
Mercredi 23 mai : Sortie aux qualifications de Roland Garros 
Entre mai et juin : Rencontres interclubs pour les jeunes de l’Ecole de Tennis 
Samedi 16 juin : Fête du BTL 

 

Pêle-mêle 2011 
 

 

 

 

 

mailto:christine.merveille@gmail.com
mailto:pbadou@9online.fr
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Ma bête noire  De Thomas Chaussebourg, Compagnie Eclats de Rock  

Depuis juillet 2010, NIL OBSTRAT assoit plus encore sa politique de soutien à 

la création tout comme son positionnement territorial en développant une 

activité de diffusion avec festiv’ARTERE PUBLIQUE, festival permanent de 

manifestations arts de la rue et cirque dans les 12 communes de l’agglomération 

de Cergy-Pontoise. 

Le spectacle « Ma bête noire » Duo pour un danseur et un cheval 

Le propos de ce spectacle ce dimanche 20 novembre à Boisemont est l’amour. Sous le regard de plus de deux 

cents personnes, l’intrépide amour, l’inaccessible fusion, se donne à voir à la folie. Quand « aimer à la folie » se 

prend au pied de la lettre. C’est l’homme qui danse, avec sa bête. Elle qui dit. Parfois c’est lui. Parfois les deux 

ensemble. Sous une volière géante de 15 m de diamètre pour 8 m de hauteur, nos deux protagonistes se 

cherchent, se trouvent, s’échappent, s’enlacent… 

Cette cage est la représentation d’une prison psychologique. 

L’animal est nu, libre de ses mouvements tandis que 

l’homme est tiré à quatre épingles. Deux mondes pour un 

seul espace : civilisé/animal, raisonné/primitif. Ils composent 

une danse « instinctive », jouant sur le contraste des 

énergies : entre violence et douceur, courses, 

ralentis/immobilités. Des morceaux de l’album « 

l’Imprudence » d’Alain Bashung rythment ce duo. Le 

chanteur possède cette faculté du verbe à double tranchant, 

poétique et cru, doux mais amer.  

Un travail sur la relation à l’espace, au mouvement, une réflexion sur « la bête noire » qui sommeille en chacun de 

nous. Un spectacle peu ordinaire. 

FUN TRAIL Edition 2011 

3ème édition et 3ème succès pour cette course-nature organisée par l’association 

Fun Events le 26 novembre dernier au départ de la ferme d’Ecancourt, à travers 

les champs et la forêt de l’Hautil, sur les territoires d’Ecancourt, Boisemont, 

Maurecourt et Andresy. 

Une fois encore, l’association avait bien fait les choses : les magnifiques 

bâtiments de la ferme d’Ecancourt abritaient la logistique de la course et une 

sympathique équipe de bénévoles s’activait derrière les tables : inscriptions de 

dernière minute, dossards à distribuer, parcours à préciser, briefing et restauration bien sûr : l’organisation était 

parfaite. 

6 courses étaient proposées, de jour (départ 13 h) ou de nuit (départ 18 h), sur une distance de 6, 10 ou 21 km. Les 

cumuls des courses de jour et de nuit étaient possibles et les plus courageux (11 coureurs) ont pu ainsi réaliser un 

marathon en 2 temps. 

Les coureurs étaient venus nombreux pour ce trail désormais reconnu et une foule compacte assistait au briefing de 

départ sous un ciel bleu et un soleil brillant. 

Le départ était donné sur le chemin jouxtant la mare, en bas d’une petite grimpette 

de 400 mètres (histoire de se mettre en jambes !) sous le regard placide de Farceur, 

le gros cheval de trait de la ferme.   

Le parcours, aux dires des participants, était varié, parfois technique et bien balisé. 

L’arrivée de nuit avait un petit air magique dû à la centaine de petites bougies 

disposées comme une haie d’honneur tout au long des derniers 100 mètres. 

Malgré la fatigue, tous se sont dits prêts à recommencer l’année prochaine. Longue 

vie au Fun Trail ! 
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Le traditionnel repas des Anciens 
 

Le repas traditionnel des aînés, organisé par le 

CCAS le dimanche 4 décembre 2011, a 

rassemblé 35 personnes. Les invités étaient 

ravis de se retrouver pour fêter ensemble cette 

fin d'année autour d'un  excellent repas. Dans la 

belle salle du château, la joie et la bonne 

humeur étaient perceptibles. La décoration 

soignée a rajouté de la gaieté à l'ambiance festive et conviviale malgré les 

désagréments de la météo et la journée sombre et pluvieuse.  Armand De 

Sousa, aidé par Maryvonne, son épouse, son fils et sa belle fille ont régalé 

les convives avec un menu très raffiné  digne de grands chefs : Kir  Royal, 

amuse-bouche et foie gras en apéritif suivis d'une douce croustade de St. 

Jacques ; puis un succulent tournedos de canard accompagné d'un gratin et 

de ses petits légumes. Les fromages sur un lit de salade sont venus 

compléter le festin et, enfin, une trilogie sucrée, un café et du champagne 

ont clôturé le repas. 

Le service était assuré par une charmante équipe de bénévoles : Eve, Caroline et Maeva. Comme chaque année, 

beaucoup ont chanté et dansé toute l'après-midi  sur la 

musique douce et variée choisie par les animateurs Maïté 

et Michel. 

Monique Duhem, Présidente du Comité Communal, a 

souhaité la bienvenue aux invités. Nos doyennes, toujours 

bon pied, bon œil ont été mises à l'honneur,  Mesdames 

Madeleine Doussaint, Pâquerette Haimon et Lily Desbois 

ont reçu de jolis bouquets de fleurs en présence de 

Monsieur le Maire. Monique a exprimé une pensée pour 

les absents,  trop malades ou qui nous ont 

malheureusement quittés. 

Tous les invités étaient ravis d'avoir passé une agréable 

après-midi et se sont donné rendez-vous pour l'an 

prochain. 

Armand 
Vendredi 9 décembre, nombreux étaient ceux réunis en mairie pour fêter le départ à la 

retraite de Monsieur Armand De Sousa, régisseur du château depuis 11 ans. 

Armand s'occupait non seulement de la gestion du château, mais 

aussi de tâches variées et nombreuses au sein de la Commune : 

travaux d'entretien courant à l'école, à la crèche « Les Doudous » 

ainsi qu'à la mairie et sur les courts de tennis. 

Il suivait également les travaux de réfection du lavoir et 

s’occupait de la signalétique de la voirie. 

Il organisait les goûters et le repas des Anciens où son talent de 

cuisinier était fort apprécié. 

C'est grâce à son savoir-faire et à son sens artistique que les deux 

expositions au château dédiées aux talents des artistes 

boisemontais ont été un franc succès. Nous saluons tous son 

intégrité, son professionnalisme ainsi que sa disponibilité. 

Nous lui souhaitons une heureuse retraite en famille. 

Guillaume De Sousa, son fils, a pris la relève. Gageons qu'il sera le digne fils de son père. 

Nous lui souhaitons pleine réussite dans ses nouvelles 

fonctions. 
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LA POSTE 
 

« Un courrier bien distribué même en cas d'intempéries ! » 

 

L'hiver s'installe doucement mais sûrement, et il y a fort à parier que ces 

temps froids s'accompagneront d'ici peu de leur lot de neige et de verglas. Les 

souvenirs de la rudesse de l'hiver 2010 sont encore bien ancrés dans la tête des 

facteurs de la Plateforme de Distribution de Cergy qui assure la distribution 

du courrier de Boisemont. Les tournées en cyclomoteur et même à pieds de 

l'hiver 2010 n'ont pu se faire dans les conditions optimales. Trottoirs enneigés 

et sols glissants, les facteurs avaient beaucoup de difficultés à atteindre les 

boîtes aux lettres, sans compter les rues en pente ou les quartiers ombragés, 

ces endroits délicats où certains ont évité de justesse des accidents et des 

chutes. C'est pourquoi il est important, pour la sécurité de nos facteurs ainsi que pour assurer la distribution du 

courrier dans les meilleures conditions possibles, de sensibiliser chacun à la nécessité de déblayer et de saler les 

trottoirs en cas de neige et de verglas. 

 

 

Boisemont en deuil 
 

C’est un bien triste devoir que je me trouve appelé 

à remplir aujourd’hui : celui d’apporter l’hommage 

ému de la Municipalité à l’un des nôtres qu’une fin 

brutale vient d’enlever à l’affection des siens et de 

ses amis. Joël Métayer n’est plus. 

 

Il nous a quitté le 31 décembre 2011, terrassé par 

un arrêt cardiaque. 

 

Cette nouvelle douloureuse nous atteint tous ici. 

Qui ne connaissait pas Joël ? Conseiller Municipal 

pendant trois mandats et Président du Comité des 

Fêtes jusqu’en 2008, il a toujours été très actif pour 

assurer l’animation de notre village. 

 Il était passionné par la sonorisation : le village en a longuement bénéficié, lors des journées de l'an 2000, au 

château, ainsi qu'aux moments  des manifestations 

des feux de la St Jean et de la brocante où il installait 

gracieusement son important et coûteux matériel. 

 

Par la droiture de sa vie, sa simplicité, son 

dévouement à nos concitoyens, il a droit à notre 

reconnaissance. 

 

Je vais seulement exprimer la pensée de tous : Joël  

nous manquera. 

 

Que toute sa famille, ses proches et ses nombreux 

amis reçoivent les sincères condoléances de la 

Municipalité. 

 

JCWanner
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Vie du Conseil  
 

Principales décisions de votre Conseil Municipal (voir les comptes-rendus complets sur le site Internet de la commune) 

Conseils Municipaux du 21 octobre 2011 & du 28 novembre 2011 
Contrat de territoire 2010-2014 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

- décide d’effectuer les travaux de changement des portes et 

fenêtres de l’école pour un montant de 33845 € HT 

- sollicite l’aide de la Communauté d’Agglomération de 

Cergy-Pontoise à hauteur de 50% du montant HT. 

Acquisition foncière 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

 - décide d’acquérir la parcelle cadastrée B387 pour le montant 

symbolique d’un euro (1 €). 

Opération le Bout d’en Bas 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

décide l’acquisition des parcelles : 

- A102 pour partie (313 m2) au prix de 26000 € 

- A114 pour partie (181 m2) au prix de 14800 € 

- A115 (190 m2)                  au prix de 15545 € 

Taxe d’aménagement 
Une nouvelle taxe remplaçant la taxe locale d’équipement a été 

créée. Elle sera applicable au 1
er

 mars 2012. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

Décide : 

- d’instituer sur l’ensemble de la commune le taux de 5% 

sauf sur les secteurs délimités aux plans joints qui seront 

de 20% 

- de reporter la délimitation de ces secteurs dans les annexes 

du plan local d’urbanisme. 

La délibération est valable pour un an reconductible. 

Dissimulation des réseaux France Télécom rue de Vauréal 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

- autorise le Maire à signer la convention avec France 

Télécom pour leur participation financière. 

Rapports annuels 2010 des services publics Eau potable, 

Assainissement et Traitement des déchets.                                                                                         

Mr le Maire rappelle que ces services relèvent de la 

compétence de la communauté d’Agglomération de Cergy-

Pontoise. 

Il rappelle pour chaque service les indicateurs techniques, 

financiers et énumère les faits marquants 2010. 

Il précise que ces documents sont consultables en mairie. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré prend acte des 

rapports des services eau potable, assainissement et traitement 

des déchets. 

Rapports 2010 de la collecte des ordures ménagères par la 

Sté Sepur 
Mr le Maire rappelle l’organisation de la prestation et de la 

répartition des déchets et énumère les faits marquants pour 

2010. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

 

Délibération fixant le taux de la taxe d’aménagement 

Le Conseil Municipal fixe par deux délibérations distinctes les 

taux de la taxe d’aménagement : 5% sur l’ensemble du 

territoire communal sauf pour certains secteurs, délimités aux 

plans joints, où elle sera de 20% en raison de l’importance des 

équipements publics à réaliser. 

Mise à l’enquête public du schéma directeur 

d’assainissement et du zonage 

Le conseil Municipal après en avoir délibéré 

- approuve le schéma directeur d’assainissement et le plan 

de zonage. 

Régime indemnitaire- Filière administrative, technique et 

sociale 

       Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

       - décide de valider le nouveau régime indemnitaire à compter 

de la date de la présente délibération 
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ETAT CIVIL 2011 

 

Naissances 
 Léonor GASCOIN – 18/02/2011 

 Clara, Claudie, Florence BONTEMPS – 06/03/2011 

 Maëlys, Kathy, Fabienne BLOMMAERT – 13/08/2011 

Mariages 
 M. Antoine CHALOPIN et Melle Evelyne CHANTREL 

– 04/06/2011 

 M. Jean-Christophe BONFATI-SABIONI et Melle Fabienne 

BONALY – 04/06/2011 

 M. Raphaël KOURDIAN et Melle Emilie DROZE – 

18/06/2011 

 M. Joannic HARDY et Melle Marilyn VANDERBEKE – 

06/08/2011 

 M. Samir MEDJAHED et Melle Nora AHMED – 

24/09/2011 

 

 

Décès 
 

 Mme Nicole COURTIN épouse LE ROUX – 04/01/2011 
 Mme Simonne HAVEL épouse LEFEBVRE – 11/02/2011 

 M. Jacques POQUET – 29/03/2011 

 M. Michel GODREAU – 07/05/2011 

 Mme France SIBILLAT épouse PRALY – 16/05/2011 

 M. Yves DELAUNOY – 17/05/2011 

 Mme Françoise ILLIEN épouse COURGEON – 19/07/2011 

 M. Robert GUILLOUZIC – 26/09/2011 

 M. Georges WACHTER – 01/11/2011 

 M. Bruno VENTURI – 22/11/2011 
 M. Joël METAYER – 31/12/2011 
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